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Distinction 
 
Le Président du Conseil constitutionnel élevé à la Dignité de Grand 

Officier de l’Ordre national de la République de Côte d’Ivoire 

 
 
 
 
L’allocution du Président du Conseil constitutionnel à l’occasion de la 
cérémonie d’hommage des Conseillers constitutionnels et du personnel 
de l’Institution. 
 

 
Mesdames et messieurs les Hauts Conseillers, 
Monsieur le Secrétaire Général du Conseil constitutionnel, 
Mesdames et messieurs les membres du Cabinet, 
Mesdames et messieurs les Directeurs et Chefs de service,  
Mesdames et messieurs les membres du Personnel 
Administratif et Technique, 
Mesdames et messieurs les membres du Personnel en 
charge de la Sécurité, 
Mesdames et messieurs les journalistes, 
Mesdames et messieurs. 
 
 
Je voudrais d’entrée de propos, vous dire la très grande joie que 
me procure la cérémonie de ce jour. 
 

En effet, les propos empreints de fraternité, d’affection et de 

solennité que vient de prononcer, à votre nom à tous, le Haut 

Conseiller Ali TOURE, avec cette verve que nous lui connaissons 

tous, ces propos dis-je, me vont droit au cœur en ce qu’ils me 

réjouissent grandement. 

Oui, ces paroles, qui sont loin de n’être aimables et de 

circonstance, achèvent de me rassurer quant à la qualité des 

liens qui m’unissent aux hommes et aux femmes de valeur qui, 

à mes côtés, donnent le meilleur d’eux-mêmes pour la bonne 
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exécution de la mission dévolue à notre maison commune, j’ai 

nommé : le Conseil constitutionnel. 

C’est le lieu de rappeler que depuis ma prise de fonction à la tête 

de cette Institution, j’ai sans cesse eu à cœur d’instaurer en son 

sein, le sens de la fraternité, mieux, l’esprit de famille, conditions 

indispensables à mes yeux, pour la réalisation d’un cadre moral 

propice au bon fonctionnement de notre Institution. 

La cérémonie de ce jour me donne donc des raisons 

supplémentaires de satisfaction au regard de cet objectif social. 

Mesdames et messieurs les Hauts Conseillers, 
Monsieur le Secrétaire Général du Conseil constitutionnel, 
Mesdames et messieurs les membres du Cabinet, 
Mesdames et messieurs les Directeurs et Chefs de service,  
Mesdames et messieurs, chers collaborateurs, 

L’hommage que vous me rendez en cette fin de matinée est 

grandiose et je dois avouer que nonobstant l’expression 

habituelle de votre estime à mon endroit, je ne m’y attendais pas. 

Vous comprendrez donc aisément que je sois en proie à une vive 

émotion et que ce faisant, les mots viennent à me manquer pour 

vous exprimer ma sincère gratitude et vous réitérer à mon tour, 

combien il m’est agréable de vous compter tous, chacun à son 

niveau, au nombre de mes précieux collaborateurs. 

Cette émotion atteint son comble avec le somptueux présent que 

vous venez de m’offrir et qui achève de traduire les nobles 

sentiments qui sont les vôtres à mon endroit. 

Face à autant d’affection et à l’expression de votre attachement 

à ma modeste personne, les membres de ma famille biologique 

se joignent à moi pour vous adresser des mots de gratitude qui, 

je n’en doute pas un seul instant, ne pourront, hélas, être à la 

hauteur de votre admirable élan collectif de sympathie. 

Je dois aussi à la vérité de vous avouer que la cérémonie de ce 

jour me soulage énormément car il me tenait à cœur de partager 
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avec vous le grand bonheur que me procure cette haute 

distinction. 

En effet, Raoul Folleraux a dit, à juste titre que nul n’a le droit 

d’être heureux tout seul. 

En outre, je n’ai de cesse de vous rappeler cet adage emprunté 

aux Militaires, selon lequel « Le bon général, c’est celui qui a 

de bons hommes de troupe ». 

Seul, je n’aurais jamais pu glaner ce prestigieux laurier. Il est 

donc juste que je le partage avec vous, et de ne pas être heureux 

tout seul. 

Mesdames et messieurs les Hauts Conseillers, 
Monsieur le Secrétaire Général du Conseil constitutionnel, 
Mesdames et messieurs les membres du Cabinet, 
Mesdames et messieurs les Directeurs et Chefs de service,  
Mesdames et messieurs, chers collaborateurs, 

Comme l’a indiqué votre distingué Porte-parole, le désir qui est 

le vôtre de m’honorer aujourd’hui, trouve sa source dans un 

sentiment similaire, exprimé celui-là, par la plus haute hiérarchie 

de la République. 

 

Il s’agit en l’occurrence, de la distinction qui m’a été décernée le 

15 octobre dernier au siège de la Grande Chancellerie de l’Ordre 

National. 

En effet, cette décoration résulte de la volonté du Président de la 

République, Son Excellence Monsieur Alassane OUATTARA, 

d’honorer aux yeux de la Nation, un certain nombre de hautes 

personnalités de notre pays, en leur accordant le privilège de 

prendre rang dans le prestigieux Ordre National dont il est par 

ailleurs, lui-même, le Grand Maître. 

Ces hautes personnalités sont notamment, messieurs :  

- Patrick ACHI, Premier Ministre ; 
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- Mamadou KONE, Président du Conseil Constitutionnel, votre 

serviteur ; 

- N’golo Fatogoma COULIBALY, Président de la Haute Autorité 

de la Bonne Gouvernance ; 

 

- Théophile Ahoua N’DOLI, Inspecteur Général d’État ; 

 

- Téné Birahima OUATTARA, Ministre d’État, Ministre de la 

Défense ; 

 

- Tiémoko Meyliet KONE, Gouverneur de la Banque Centrale 

des Etats de l’Afrique de l’Ouest (BCEAO). 

Vous me permettrez de partager avec vous, les termes 

particulièrement exaltants de l’adresse faite à cette occasion par 

Madame la Grande Chancelière aux heureux élus du jour, et je 

cite :  

« Mesdames et messieurs les récipiendaires, merci pour 

votre contribution à la construction d’une Côte d’Ivoire 

encore plus solidaire. Chaque fois qu’il vous arrivera 

d’arborer les insignes de votre décoration, vous apparaîtrez 

comme une figure de mérite, c’est-à-dire de compétence et 

de dignité ». Fin de citation. 

Mieux, Madame la Grande Chancelière a ensuite été plus 

incitative, en ces termes, je cite : « …… la marche n’est pas 

pour autant terminée… Au nom du Président de la 

République, je vous engage à entreprendre et à réussir les 

prochaines étapes. Vous le pouvez et vous le devez, au nom 

de la grandeur de la Nation, et au nom de tous les Ivoiriens 

qui attendent de chacun de vous, des actes qui nous 

réconcilient davantage avec les valeurs de progrès et de 

paix ». Fin de citation.  
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Comme vous pouvez le constater, recevoir une telle décoration 

est un honneur considérable, voir un privilège qui en retour, 

engage moralement son bénéficiaire et l’incite à œuvrer 

davantage au profit de la communauté nationale. 

Mesdames et messieurs les Hauts Conseillers, 
Monsieur le Secrétaire Général du Conseil constitutionnel, 
Mesdames et messieurs les membres du Cabinet, 
Mesdames et messieurs les Directeurs et Chefs de service,  
Mesdames et messieurs, chers collaborateurs, 

C’est avec beaucoup de fierté et d’émotion, mais sans vanité 

aucune, que j’arbore cette très haute distinction honorifique, 

désignée sous l’appellation de « Dignité de Grand Officier de 

l’Ordre National de la République de Côte d’Ivoire ». 

Comme bon nombre d’entre vous le savent, la Dignité de Grand 

Officier est l’avant-dernière plus haute distinction dans l’Ordre le 

plus élevé de la République de Côte d’Ivoire, c’est-à-dire l’Ordre 

National. 

Cette décoration se situe donc juste en dessous de celle connue 

sous le prestigieux vocable de « la Dignité de Grand-Croix », 

grade ultime, destiné au Président de la République et, à titre 

exceptionnel, à certaines hautes personnalités nationales et 

étrangères. 

Je ne saurais donc clore mon propos sans dédier cette haute 

distinction au Président de la République, Son Excellence 

Monsieur Alassane OUATTARA qui dirige avec bonheur notre 

pays la Côte d’Ivoire en veillant à privilégier l’Excellence et le 

Sens du Devoir. 

Je dédie également cette haute distinction à ma famille 

biologique pour son soutien autant que pour les privations 

endurées du fait de mon désir de sans cesse donner le meilleur 

de moi-même. 
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Je dédie enfin cette élévation à la « Dignité de Grand Officier de 

l’Ordre National de la République de Côte d’Ivoire », à tous mes 

collaborateurs, ceux qui aujourd’hui sont au Conseil 

constitutionnel, autant que tous ceux qui hier, ont servi à mes 

côtés l’Etat de Côte d’Ivoire, dans des juridictions ou en 

Administration centrale. 

A vous tous et à chacun et à chacune d’entre vous, j’adresse 

mes sincères remerciements pour la contribution significative qui 

a été la vôtre dans l’évolution d’une carrière professionnelle que 

l’Etat récompense aujourd’hui par cette auguste distinction 

honorifique. 

Je termine mon intervention en émettant un souhait : celui de voir 

le plus grand nombre de mes collaborateurs, recevoir un jour, 

l’expression officielle et solennelle de la reconnaissance de leurs 

mérites par l’Etat. 

Je lance également un appel pressant aux plus jeunes pour les 

exhorter à s’engager résolument dans la voie de l’Effort et de la 

quête effrénée de l’Excellence, qui seules, pourront leur garantir 

un avenir meilleur. 

Mesdames et messieurs les Hauts Conseillers, 
Monsieur le Secrétaire Général du Conseil constitutionnel, 
Mesdames et messieurs les membres du Cabinet, 
Mesdames et messieurs les Directeurs et Chefs de service,  
Mesdames et messieurs, chers collaborateurs, 

Avec le vœu fervent de nous retrouver encore en ces mêmes 

lieux, pour célébrer l’un d’entre vous en sa qualité de 

récipiendaire d’une haute distinction de l’Ordre National, je vous 

remercie pour cette belle cérémonie.  

 


